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ABSTRACT 
 

The present study allowed evaluating efficacy of five plants’ water extracts with insecticidal and or repellent effects, applied in vegetation 
against pea beetles, on damages of six cowpea cultivars seeds stocked in gourd and canary with ash. It involved six producers of three villages of 
the commune of Djougou located in the northwest of Benin. Water extracts were made with Hyptis suaveolens, Azadirachta indica, Manihot 
esculenta, Thevetia neriifolia and Cymbopogon nardus. The experimental design is the model of Fisher with five repetitions. Collected data are 
the weight and the number of damaged seeds of cowpea which were observed at 30 days after storage, expressed as the percentage of initial 
values putted into storage. They were submitted to the two ways, namely cultivar with six levels and water extract with six levels, analysis of 
variance. Results indicated that the use of water extracts allowed reducing very very significantly (p < 0.0001) pea beetles damages on cowpea 
seeds. Water extracts of Thevetia neriifolia is the most effective. Cultivar Katché peha was the less attacked, followed by Katché sôwôho and 
Katché Sénégal. Cultivars Kpodjiguèguè and Katché peha nan soôrii are moderately attacked while Toura pera has been the most attacked. A 
pest management against cowpea pea beetles based on the using of botanical water extracts and the varietal resistance may be considered. 
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INTRODUCTION 
 

Le niébé (Vigna unguiculata (L.) Walp.) est une légumineuse à 
graines la plus importante en Afrique tropicale qui fournit 78% 
de la production mondiale [Singh, 1992 ; Quin, 1997]. Qualifié 
de viande de pauvres [Alzouma, 1995], le niébé est une 
légumineuse à graines préférée par les consommateurs pour ses 
nombreux usages dans l’alimentation humaine [Kpatinvoh, 
2016]. Plusieurs études ont montré l’ampleur des pertes post-
récolte des cultures au niveau mondial. Chaque année, un tiers 
de la production alimentaire destinée à la consommation 
humaine dans le monde est perdue ou gaspillée, atteignant 1,3 
milliards de tonnes par an [Banque Mondiale, 2011]. En 
Afrique subsaharienne, les pertes alimentaires par habitant 
seraient de 120 à 170 kg [FAO, 2012]. Au Sénégal, au Ghana 
et au Burkina Faso, respectivement 2,5%, 8% et 25% de pertes 
globales par rapport à la production potentielle sont 
enregistrées sur les légumineuses au nombre desquels figurent 
le niébé, dans les maillons récolte, transport, stockage, 
séchage, battage/décorticage, vannage et transformation. Au vu 
de l’importance du niébé dans les stratégies de lutte contre la 
faim, les chefs d’états et de gouvernement de l’Union 
Africaine se sont engagés lors du sommet de Malabo de « 
réduire de moitié, le niveau des pertes post-récolte d’ici l’an 
2025 », une prise de conscience dont la mise en œuvre requiert 
une connaissance plus précise du niveau actuel des pertes post-
récolte [Insah, 2014; Insah, 2015 ; Diop, 2016].  
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Au Bénin, le faible rendement du niébé obtenu en milieu 
paysan est dû à des contraintes au nombre desquelles figurent 
l’inexistence d’une filière organisée, les maladies, les 
mauvaises herbes, les mauvaises pratiques culturales, les 
insectes nuisibles et le faible potentiel de production de 
certaines variétés cultivées [Abadassi, 1997 ; Kossou, 2001 ; 
Kpangon, 2002]. Les pertes post-récolte enregistrées sont de 
plus en plus croissantes, car les technologies traditionnelles de 
stockage et de transformation mises en œuvre sont 
généralement inadéquates avec des risques d’infestation des 
produits stockés [Fandohan, 2003]. En effet, Callosobruchus 
maculatus est un insecte ravageur qui s’attaque aux graines de 
niébé en stock, entraînant une dégradation rapide des récoltes. 
Les pertes provoquées par cet insecte dans les grands systèmes 
agricoles post-récolte de stockage du niébé sont considérables. 
Elles sont évaluées à environ 2,4% de perte annuelle par tonne 
de gousse en stockage [Kpatinvoh, 2016 ; Alzouma, 1987].  La 
lutte chimique a toujours été la principale mesure adoptée pour 
réduire l'incidence des infestations au champ et les 
contaminations post-récolte. Cependant, l'application à des 
concentrations élevées de ces produits chimiques synthétiques 
dans une perspective de contrôle post-récolte des denrées 
alimentaires augmente le risque de résidus toxiques dans les 
produits alimentaires [Hammer, 1999 ; Soumanou, 2016] avec 
pour conséquences, les risques de nocivité pour l’homme et les 
animaux. Ainsi, l'une des préoccupations majeures dans ces 
systèmes agricoles post-récolte est le remplacement progressif 
des pesticides de synthèse par des substances naturelles moins 
polluantes, moins toxiques et moins coûteuses. Les moyens 
traditionnels de conservation dont dispose le paysan, 

Available online at http://www.ijisr.com 
 

 

International Journal of Innovation Sciences and Research 
 

Vol.8, No, 08, pp.1492-1502, August, 2019 
 



notamment l’utilisation de sable, de la cendre de bois ou 
diverses parties de plantes à effet insectifuge et ou insecticide 
sont aussi efficaces, mais seulement pour la protection de petits 
stocks destinés essentiellement au semis. De plus en plus, les 
travaux de recherche portent sur l'amélioration des formes 
d'utilisation d’organes de plantes tels que les feuilles et les 
extraits volatiles ou non volatiles, qui permettent de mieux 
renforcer leur activité insecticide [Isman, 1994].  Dans la 
commune de Djougou située au Nord-Ouest du Bénin, les 
producteurs de niébé réunis au sein de l’Organisation des 
Ruraux pour une Agriculture Durable (ORAD), ont exprimé le 
besoin d’approches de solutions aux faibles rendements des 
cultivars de niébé cultivés, dus entre autres aux attaques de 
nuisibles et le souhait de mettre au point des méthodes de lutte 
alternatives à base de pesticides botaniques. Leur vision était 
d’identifier les variétés locales performantes au champ et en 
stock et des méthodes de lutte contre les ravageurs du niébé à 
base de pesticides botaniques. Certains cultivars de niébé 
manipulés par les producteurs dans cette région du Bénin ont 
déjà fait l’objet de tests de comportement phytosanitaire au 
champ avec des traitements d’extraits aqueux de neem 
(Azadirachta indica), de citronnelle (Cympbopogon nardus), 
de Thevetia neriifolia, de Manihot esculenta et d’Hyptis 
suaveolens pour le contrôle de thrips, de pucerons et de 
punaises [Bello, 2018 ; Bello, 2018 ; Bello, 2018].  
 
Les résultats de ces études ont été relativement satisfaisants et 
ont débouché sur des perspectives d’élaboration de méthodes 
de lutte à base de pesticides biologiques d’origine botanique 
contre les ravageurs du niébé en stock. Dans cet élan, des 
recommandations pourront être faites sur l’utilisation de ces 
types de pesticides en végétation et en stock afin d’éviter des 
pertes pré-récolte et post-récolte de cette culture.  C’est dans ce 
contexte que la présente étude a été conduite dans le but 
d’évaluer les pertes en stock avec différents conteneurs, de 
graines de niébé issues de l’application au champ de six 
extraits aqueux de plantes sur six cultivars de niébé contre les 
ravageurs de végétation. 
 

MATERIEL ET METHODES 
 
Matériel 
 
Localisation et caracteristiques agro-ecologiques de la zone 
D’etude : La présente étude a été conduite dans la commune 
de Djougou qui s’étend sur une superficie de 3966 km2 et fait 
partie des quatre communes qui composent le département de 
la Donga. Elle est limitée au Nord par les communes de 
Kouandé et de Péhunco, au Sud par la commune de Bassila, à 
l’Est par les communes de Sinendé, de N’dali et de Tchaourou 
situées dans le département du Borgou et à l’Ouest par les 
communes de Ouaké et de Copargo (figure 1). La ville de 
Djougou Centre, chef-lieu du département de la Donga et de la 
commune, est située à environ 450 km au nord de Cotonou. 
Dans cette commune, trois villages à savoir Passari, 
Kpayèroun et Kpafoungou ont été retenus pour l’étude. Le 
climat est de type soudano-guinéen avec une saison de pluies 
d’avril à octobre et une saison sèche d’octobre à mars. La 
moyenne annuelle de précipitations est comprise entre 1200 
mm et 1300 mm, avec des variations entre 1000 mm et 1500 
mm d’eau pour 75 à 140 jours de pluie. En début de saison 
pluvieuse, la région connaît périodiquement le passage 
d’ouragan soufflant de l’Est vers l’Ouest. Les sols, de texture 
argilo-sableuse ou latéritique, gravillonnaire ou caillouteux, 
sont globalement favorables à l’agriculture. La superficie 

cultivable représente 35,7% de la superficie de la commune. 
La commune de Djougou a un relief de plateau parsemé de 
collines de faibles dénivellations. La végétation de la 
commune est dominée par des savanes arborées et arbustives 
dont 37182 ha de forêts classées sous aménagement. 
Néanmoins, des reliques non négligeables de forêts claires et 
de forêts denses sont observées par endroits. La commune est 
traversée et arrosée par quatre (04) cours d’eau importants à 
savoir : Donga, Affon, Momongou et Daringa sur une longueur 
totale de 21 km [PDC, 2015]. 
 
Cultivars de niébé étudiés : L’étude agro-morphologique a 
porté sur six (06) des cultivars locaux de niébé les plus 
préférés dans la commune de Djougou en général et 
particulièrement dans les trois villages retenus dans la zone 
d’étude (tableau 1). Ils sont dénommés Katché péha, Katché 
sôwôho, Katché péha nan sôorii, Kpodjiguèguè, Toura pera et 
Katché Sénégal.  
 
Plantes insecticides testées : Cinq (05) plantes à effet 
insectifuge et ou insecticide ont été testées. Ce sont Hyptis 
suaveolens (photo 1), Thevetia neriifolia (photo 2), 
Cymbopogon nardus ou citronnelle (photo 3), Manihot 
esculenta ou manioc (photo 4) et Azadirachta indica ou neem 
(photo 5). 
 
 Manihot esculenta : Le manioc (Manihot esculenta) est 

une plante utilisée comme ‘’ culture piège ’’ en culture du 
niébé, pour réduire de manière significative le nombre de 
thrips floraux et d’insectes suceurs de gousses [23].  

 Thevetia neriifolia : Thevetia neriifolia est une plante à 
latex blanc qui est considérée comme une plante toxique 
dont les racines, les feuilles, les graines et le latex sont 
utilisés. D’un point de vue écologique, Thevetia neriifolia 
est considéré comme une plante à effet insecticide [23].  

 Hyptis suaveolens (Linn.) Poit: Hyptis suaveolens 
(Linn.) Poit. est une plante annuelle originaire de l’Inde, 
appartenant à la famille des Labiaceae. D’odeur 
aromatique, elle est rencontrée de nos jours dans les 
zones tropicales et semi-arides. L’extrait aqueux de 
feuilles d’Hyptis suaveolens possède des propriétés 
insectifuge ou insecticide très puissants [24, 25, 26, 27, 
28].  

 Azadirachta indica A. Juss: Azadirachta indica A. Juss. 
appelé neem ou margousier est une plante de la famille 
des Méliacées et de l’ordre des Méliales [29]. Le neem 
pousse bien sous climats semi-aride à semi-humide, 
supporte même des climats aux précipitations inférieures 
à 500 mm et montre peu d’exigence vis-à-vis du sol [30]. 
Cette plante possède des propriétés répulsives, insecticide 
et insectifuge [28, 31, 32, 33]. Le neem (margousier) est 
une plante à effet insecticide naturel très efficace contre 
un large éventail de ravageurs des cultures. Il est très peu 
toxique pour l’homme et n’est pas nocif à 
l’environnement. La préparation d’une solution aqueuse à 
base de margousier est peu couteuse [34]. Les extraits 
aqueux de neem (Azadirachta indica) et d’Hyptis 
suaveolens servent à lutter contre les parasites du niébé 
[11, 35, 36]. 

 Cymbopogon nardus: Cymbopogon nardus appartient à 
la famille des Poacées. Elle est une touffe d’herbe qui est 
cultivée à une grande échelle, en particulier dans les 
régions tropicales et subtropicales avec une distribution 
sans restriction dans les régions montagneuses, les 
plaines et les zones arides [37]. En Afrique centrale, la 
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citronnelle est le plus souvent plantée aux alentours des 
maisons, car son odeur repousse les moustiques [26, 27, 
28, 37, 38].Les producteurs ont estimé, au regard de leurs 
savoirs techniques endogènes, que les extraits aqueux de 
ces plantes peuvent être utilisés à titre de pesticides 
biologiques d’origine botanique pour lutter contre les 
ravageurs du niébé en végétation. 

 
Matériels techniques : Les différents matériels utilisés sont 
constitués d’une loupe pour l’observation des bruches (photo 
6), d’un appareil de photographie numérique pour la prise de 
vues, d’un compteur manuel à quatre chiffres, de gourdes et de 
canaris (photo 7) qui ont été les types de containers 
habituellement utilisés par les producteurs pour le stockage des 
graines de niébé et qui ont été donc testés. 

 
Méthodes  
 
Echantillonnage et choix des villages: L’étude a été conduite 
dans les trois villages ci-dessus cités qui ont été retenus sur la 
base de la participation de certains ménages aux activités de 
l’organisation des Ruraux pour une Agriculture Durable 
(ORAD), qui travaille en synergie avec les Laboratoires Hors 
Murs et le Laboratoire de Génétique Ecologique depuis 
quelques années. Dans chacun des villages, deux producteurs 
membres de cette organisation avaient été choisis pour abriter 
les essais. 
 
Dispositif expérimental et conduite de la culture du niébé 
au champ: Le dispositif expérimental adopté est celui d’un 
dispositif de Fisher à six traitements représentant les extraits 
aqueux des cinq espèces de plantes ci-dessus cités et un 
traitement témoin sans produit, pour chacun des six (06) 
cultivars de niébé. Cinq (05) répétitions de l’essai ont été 
installées auprès de six producteurs répartis dans les trois 
villages sous forme de blocs éclatés. Les parcelles élémentaires 
mesurent 24 m², à raison de 8 m de long et 3 m de large et sont 
séparés par une allée de 2 m. Le niébé a été semé en mai suite 
à une pluie survenue la veille, et après un défrichement des 
parcelles expérimentales à l’aide d’un coupe-coupe, suivi d’un 
labour manuel à la daba. Le semis en ligne a été effectué aux 
écartements de 0,80 m entre lignes et de 0,60 m entre poquets 
ou plants. Deux à trois graines ont été semés par poquet et 
démariés à un plant par poquet. Au cours du démariage, les 
plants manquants étaient remplacés. Les sarclages ont été 
réalisés le 22 juin 2015 à la houe, soit au 25ème Jours Après 
Semis (JAS). 
 
Préparation des solutions d’extraits aqueux: Les feuilles de 
ces plantes sont récoltées dans les champs des producteurs de 
niébé qui ont proposé le test de leurs effets insectifuge et ou 
insecticide. Les extraits aqueux étaient préparés la veille des 
pulvérisations des parcelles de niébé. Pour chaque espèce de 
plante, 10 litres d’eau additionnés à cinq (05) fois l’équivalent 
en poids de feuilles ont servi à obtenir les formulations 
d’extraits aqueux. Les quantités de biomasse fraîche de feuilles 
de neem (Azadirachta indica), de manioc (Manihot esculenta), 
de Thevetia neriifolia et de feuilles et tiges d’Hyptis 
suaveolens étaient retenues de commun accord avec les 
producteurs selon leur pratique dominante. Ces quantités 
correspondantes à la superficie de 24 m2 représentant la 
surface de chaque parcelle élémentaire et à l’hectare sont 
présentées au tableau 2. Les feuilles pesées ont été par la suite 
pilées dans un mortier jusqu’à l’obtention d’une pâte plus ou 
moins homogène placée dans un récipient.  

Le mortier est rincé et la solution de pâte résiduelle est versée 
sur la pâte. Le contenu du récipient est bien remué après y 
avoir ajouté 62,5 g de savon ‘’ palmida’’ à titre d’adjuvant 
pour les cinq répétitions de traitements d’extrait aqueux pour 
pulvériser sur 120 m². Le mélange obtenu est couvert et déposé 
dans un endroit assez ombragé. Le jour du traitement, soit 24 
heures après, le mélange est remué avant d’être filtré et utilisé. 
La solution obtenue est subdivisée en cinq (05) parties égales 
pour traiter chaque parcelle de 24 m² lors de la pulvérisation. 
Cette dose est appliquée pour chaque cultivar. Pour chaque 
type d’extrait aqueux de plantes, les doses appliquées ont été 
diluées dans 833 l d’eau à l’hectare. 
 
Application des extraits aqueux de plantes en végétation : 
Les applications d’extraits aqueux de plantes insecticides 
étaient réalisées six fois au cours du cycle végétatif du niébé. 
Les traitements phytosanitaires ont démarré en phase de 
croissance végétative du niébé, après l’émission d’une grande 
quantité de feuilles observées à 28 JAS. A partir de cette date, 
les applications ont été réalisées à une fréquence hebdomadaire 
à 28, 35, 42, 49, 56 et 63 JAS. Les pulvérisations étaient 
réalisées tôt le matin à partir de 10 heures pour valoriser l’effet 
de la rosée matinale sur l’absorption de la bouillie à travers les 
stomates des plants de niébé et éviter la dégradation du produit 
aux heures chaudes de la journée.  
 
Paramètres mesurés 
 
Identification des ravageurs du niébé en stock: Pour mieux 
observer et identifier les ravageurs de stock, un mois après la 
récolte, trois échantillons de 100 g de graines ont été prélevés 
au hasard par cultivar de niébé. Les graines ont été conservées 
et suivies pendant un mois, de la période allant du 14 
septembre au 14 octobre 2015. A la fin, les ravageurs apparus 
ont été observés, identifiés et classés suivant leur genre/espèce, 
ordre, famille et statut. 
 
Estimation des pertes liées aux dégâts des ravageurs en 
stock : Pour mieux apprécier les dégâts des ravageurs en stock, 
un mois après la récolte, trois échantillons de 100 g de graines 
sont prélevés au hasard par traitement et au niveau des 
témoins, pour chaque cultivar. Selon les pratiques de 
conservation adoptées par les producteurs et en fonction des 
cultivars testés, six gourdes et six canaris ont été utilisées pour 
apprécier l’effet de chaque type de container pour chaque 
cultivar. Après séchage de chaque échantillon, ils étaient 
stockés dans les gourdes, mais au niveau des canaris, de la 
cendre a été ajoutée jusqu’à ras au bord des canaris. Ainsi, le 
taux de perte de poids de matière sèche des graines est 
déterminé par le comptage et le pesage. Cette méthode a 
permis de mieux apprécier la perte de matière sèche 
comparativement à la Méthode de Poids Volumique Standard 
(MPVS) [39, 40]. Les dégâts de ravageurs en stock étaient 
exprimés en pourcentage de pertes en poids initial [41]. Les 
pourcentages de graines attaquées (Na en %) et leurs pertes de 
poids (Pgr en %), sont calculés respectivement par les 
équations suivantes : 
 
Na (%) = Na × 100/ Nt et Pgr (%) = Pgr × 100 / Pt 
 
Où Na = nombre de graines attaquées, Nt = Na + Ns ; Pt = Pa 
+ Ps ; Ns = nombre de graines saines ; Pa = poids de graines 
attaquées ; Ps = poids de graines saines. Les graines ont été 
conservées pendant un mois après la récolte. 
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Analyses statistiques des données: Les données étaient 
saisies dans un classeur Excel. Les dégâts de bruches sur les 
gousses de niébé étaient exprimés en pourcentage par le 
nombre de gousses de niébé attaquées sur le nombre total de 
gousses de niébé. Les variables « pourcentage de graines 
attaquées (Na en %) » et « perte de poids des graines (Pgr en 
%) » étaient soumises d’une part à une analyse statistique de la 
variance à trois facteurs (cultivar, extrait aqueux et conteneur) 
suivant le modèle linéaire général pour la détermination de la 
probabilité de signification au seuil de 5%. Elles ont été 
soumises d’autre part au test de comparaison des moyennes 
avec le test de Tukey au seuil de 5% au moyen des logiciels 
statistiques Minitab 16 et Statistix 8.0. Le facteur cultivar a les 
six (06) niveaux suivants : Katché péha, Katché sôwôho, 
Katché péha nan sôorii, Kpodjiguèguè, Toura pera et Katché 
Sénégal. Le facteur extrait aqueux a les six (06) niveaux 
suivants : témoin, Hyptis suaveolens, Manihot esculenta, 
Azadirachta indica, Thevetia neriifolia et Cymbopogon nardus. 
Le facteur conteneur a les deux (02) niveaux suivants : gourde 
et canari.  
 

RÉSULTATS 
 
Ravageurs des graines identifiés en stock : Deux ravageurs 
de graines ont été identifiés en stock, appartenant à l’ordre des 
Coléoptères avec une (01) famille, deux (02) genres et deux 
(02) espèces (tableau 3). Ce sont les coléoptères phytophages 
Bruchiduis atrolineatus et Callosobruchus maculatus Fabricius 
qui avaient respectivement une importance mineure et majeure. 

 
Effets des extraits aqueux et des types de containers sur les 
pertes en stock : Les nombres et pourcentages de graines 
attaquées au bout de 30 jours de stockage dépendent du type de 
cultivar, du traitement et du type de container. Les niveaux de 
pertes enregistrées au bout de 30 jours de conservation 
exprimées en proportions moyennes de nombre de graines (Na) 
et de poids de graines (Pa) des cultivars en fonction des types 
de containers pour les traitements à base d’extraits aqueux sont 
présentés au tableau 4a. Les pertes enregistrées à 30 jours 
après stockage exprimées en proportions moyennes du nombre 
de graines (Na) et de poids de graines (Pa) des cultivars pour 
les traitements à base d’extraits aqueux, indifféremment pour 
les types de containers sont présentées au tableau 4b. Les 
résultats d’analyse de variance présentés aux tableaux 4a et 4b 
montrent que les facteurs cultivar, traitement à base d’extraits 
aqueux de Thevetia neriifolia, de Manihot esculenta, d’Hyptis 
suaveolens, d’Azadirachta indica et de Cymbopogon nardus et 
le type de container ont eu chacun des effets simples très très 
hautement significatifs (p < 0,0001) avec des niveaux 
d’interaction très très hautement significatiss (p < 0,0001) au 
seuil de 5% sur les niveaux de pertes observées en stock. Des 
différences significatives ont été observées entre les valeurs 
moyennes de pertes en stock obtenues avec les cultivars, les 
traitements et les types de containers. L’analyse des pertes, 
selon le traitement d’extrait aqueux et le cultivar, par type de 
container est décrite ainsi qu’il suit. 
 
En canari: Les traitements d’extraits aqueux étaient par ordre 
d’importance décroissant des pertes en pourcentage (%) du 
nombre de graines (Na), les suivants : (i) témoin avec 13%, (ii) 
Manihot esculenta avec 6%, (iii) Azadirachta indica avec 
4,33%, (iv) Hyptis suaveolens avec 4%, (v) Cymbopogon 
nardus avec 2,50%, et (vi) Thevetia neriifolia avec 1,50% 
(tableau 4a). 

L’ordre des traitements d’extraits aqueux par ordre 
d’importance décroissant des pertes en pourcentage (%) de 
poids (Pa) est le suivant : (i) témoin avec 10%, (ii) Hyptis 
suaveolens avec 10,50%, (iii) Manihot esculenta avec 9%, (iv) 
Azadirachta indica avec 7%, (v) Cymbopogon nardus avec 
4%, et (vi) Thevetia neriifolia avec 3% (tableau 4a). En 
confondant tous les traitements, les variétés peuvent être 
classées par ordre d’importance décroissant des pertes en 
pourcentage (%) du nombre de graines (Na) comme ci-après : 
(i) Toura pera avec 10%, (ii) Katché pera nan sôori avec 7%, 
(iii) Katché Sénégal avec 5%, (iv) Kpodjiguèguè avec 4%, (v) 
Katché sôwôho avec 3,50%, et enfin (vi) Katché peha avec 
1,50% (tableau 4a). Sur cette même base, le classement des 
variétés sur la base des pertes en pourcentage (%) de poids 
(Pa) est le suivant : (i) Toura pera avec 15%, (ii) Katché 
Sénégal avec 13,50%, (iii) Katché pera nan sôori avec 9%, (iv) 
Kpodjiguèguè et Katché sôwôho avec 7%, et (v) enfin Katché 
peha avec 1,33% (tableau 4a). 
 
En gourde : Les traitements sont par ordre d’importance 
décroissant des pertes en pourcentage (%) du nombre de 
graines (Na), les suivants : (i) témoin avec 9%, (ii) Manihot 
esculenta avec 2%, (iii) Hyptis suaveolens. avec 1,17%, (iv) 
Azadirachta indica avec 1%, (v) Cymboogon nardus avec 
0,83%, et (vi) Thevetia neriifolia avec 0,17% (tableau 4a). 
L’ordre des traitements est par ordre d’importance décroissant 
des pertes en pourcentage (%) de poids (Pa), le suivant : (i) 
témoin avec 13%, (ii) Manihot esculenta avec 2,17%, (iii) 
Hyptis sp. avec 1,83%, (iv) Azadirachta indica avec 1,67%, (v) 
Thevetia neriifolia avec 1,33%, et (vi) Cymbopogon nardus 
avec 0,83% (tableau 4a). En confondant tous les traitements, 
les variétés peuvent être classées par ordre d’importance 
décroissant des pertes en pourcentage (%) du nombre de 
graines (Na) comme ci-après : (i) Toura pera avec 4%, (ii) 
Kpodjiguèguè avec 3%, (iii) Katché pera nan sôori avec 
2,16%, (iv) Katché sôwôho avec 2,16%, (v) Katché Sénégal 
avec 2%, et enfin (vi) Katché peha avec 0,66% (tableau 4a). 
Sur cette même base, le classement des variétés sur la base des 
pertes en pourcentage (%) de poids (Pa) est le suivant : (i) 
Katché sôwôho avec 5,5%, (ii) Toura pera avec 5%, (iii) 
Kpodjiguèguè avec 4,33%, (iv) Katché pera nan sôori avec 
3,16%, (v) Katché Sénégal avec 2,50%, et enfin (vi) Katché 
peha avec 0,33% (tableau 4a). 
 
Catégorisation des cultivars selon les niveaux de pertes et le 
type de container 
 
Avec le canari : Les cultivars peuvent être répartis en quatre 
groupes en fonction du nombre de graines attaquées. Le 
premier groupe est constitué du cultivar Toura pera avec un 
nombre moyen de graines attaquées (Na) inférieur à 10 graines 
attaquées et un pourcentage de graines attaquées (Pa) supérieur 
à 15%. Le second groupe comprend les cultivars Katché péha 
nan sôorii et Katché Sénégal avec un nombre moyen de graines 
attaquées (Na) compris entre cinq (05) et sept (07) graines et 
des pourcentages de graines attaquées variables de 9,17 à 
13,50%. Le troisième groupe est constitué des cultivars Katché 
sôwôho et Kpodjiguèguè avec un nombre moyen de graines 
attaquées inférieur à quatre (4) graines et des pourcentages de 
graines attaquées (Pa) respectifs de 5,50% et de 6,83%. Enfin, 
le dernier et quatrième groupe est constitué du seul cultivar 
Katché péha avec un nombre moyen de graines attaquées (Na) 
inférieur à deux (02) graines et un pourcentage de graines 
attaquées de 1,33%.  
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Figure 1.  Carte administrative du Bénin montrant la localisation géographique de la commune de Djougou (Source

Tableau 1. Noms locaux des cultivars et villages 

 
N° d’ordre Nom local

1 Katché péha

2 Katché sôwôho

3 Katché péha nan sôorii

4 Kpodjiguèguè

5 Toura pera

6 Katché Sénégal

 
Tableau 2. Quantités de feuilles et tiges fraîches utilisées pour la préparation des extraits

Plantes testées 

Hyptis suaveolens 
Manihot esculenta 
Azadirachta indica 
Thevetia  neriifolia 
Cymbopogon nardus 
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Carte administrative du Bénin montrant la localisation géographique de la commune de Djougou (Source

topographie IGN,  1992) 

 
Noms locaux des cultivars et villages d’appartenance des producteurs détenteurs ayant pris part à l’étude [22]

Nom local Nom abrégé Villages d’appartenance des producteurs

Katché péha KPG  Kpayèroun  
 Kpafoungou 

Katché sôwôho KSÔ  Kpayèroun  
 Kpafoungou 

Katché péha nan sôorii KPN  Kpayèroun  
 Kpafoungou 

Kpodjiguèguè KPODJI  Kpayèroun  
 Kpafoungou 

Toura pera TOURA  Passari 
 Kpayèroun 
 Kpafoungou 

Katché Sénégal KSEN  Kpayèroun  
 Kpafoungou 

Quantités de feuilles et tiges fraîches utilisées pour la préparation des extraits
 aqueux des cinq (05) espèces de plantes 

 

Quantité (g) de feuilles utilisée pour traiter 24 m² 

400 (avec tiges) 
400 
300 
250 
300 
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Carte administrative du Bénin montrant la localisation géographique de la commune de Djougou (Source : Fond 

d’appartenance des producteurs détenteurs ayant pris part à l’étude [22] 

Villages d’appartenance des producteurs 

Quantités de feuilles et tiges fraîches utilisées pour la préparation des extraits 

Dose (kg/ha) 

167 
167 
125 
104 
125 
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Photo 1. Plant d’Hyptis suaveolens Photo 2. Plant de Thevetia neriifolia 

 

 
 

 
Photo 3. Plant de Cymbopogon nardus (citronnelle) 

 
Photo 4. Plant de Manihot esculenta (manioc) 

 

 
 

 
Photo 5. Plant d’Azadirachta indica (neem/mangousier) 

Photo 6. Loupe manuelle à trois agrandissements 
superposables utilisée pour l’observation et le comptage des 

punaises 
 

 
 

Photo 7. Types de gourdes et de canaris, containers utilisés par les 
 producteurs et testés pour le stockage du niébé 
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Tableau 3. Noms scientifiques, types, ordres, familles et statuts des ravageurs de stock identifies 
 

N° Noms scientifiques Types de ravageurs Ordres Familles Statuts 
1 Bruchiduis atrolineatus Phytophage Coleoptera Bruchidae Mineur 
2 Callosobruchus maculatus Fabricius Phytophage Coleoptera Bruchidae Majeur 

 
 
 

Tableau 4a. Pertes relatives de graines en nombre (Na) et en pourcentages (%) de poids des cultivars de niébé par traitement et type de container au bout de 30 jours de conservation 

 
 

Containers 
           Cultivars 
 
Traitements 

Na Pa Moyennes 

KPG KSÔ KPN KPODJI TOURA KSEN KPG KSÔ KPN KPODJI TOURA KSEN Na Pa 

Canari 

Témoin 4,97 14,88 17,39 13,54 18,86 12,87 4,04 26,07 22,52 21,86 27,14 19,45 13,00a 19,83a 
Hyptis s. 1,86 1,49 4,23 2,31 10,29 4,23 1,50 2,96 6,48 4,05 15,52 35,62 3,67cde 10,50bc 
Manihot e. 2,61 3,27 8,70 2,77 12,86 7,35 2,11 6,39 11,62 4,84 19,12 11,48 5,67c 8,83bcd 
Azadirachta i. 1,24 2,23 4,78 3,38 11,43 5,51 1,00 4,40 6,48 5,89 17,13 8,71 4,33cd 6,83bcde 
Thevetia n. 0,62 0,74 2,90 1,85 4,29 2,76 0,50 1,49 3,96 3,25 6,69 4,43 1,50efg 2,83cde 
Cymbopogon n. 0,88 1,04 5,80 2,31 4,71 2,76 0,71 2,08 7,83 4,05 7,35 4,43 2,50def 4,00cde 

Moyenne Cultivar * traitement 1,50ef 3,50cde 6,67b 3,83cd 9,83a 5,33bc 1,33d 6,83bcd 9,17abc 6,83bcd 15,17a 13,50ab   

Gourde 

Témoin 3,73 8,93 11,59 13,54 12,85 7,35 2,72 17,44 15,33 19,42 16,80 9,26 9,00b 13,00ab 
Hyptis s. 0,62 1,49 1,88 2,31 2,14 1,10 0,45 3,15 2,58 3,51 2,91 1,41 1,17fg 1,83de 
Manihot e. 1,24 2,23 1,45 1,23 4,29 1,84 0,90 4,69 1,99 1,88 5,78 2,35 1,67efg 2,17de 
Azadirachta i. 0,62 1,49 0,87 1,23 3,00 1,47 0,45 3,19 1,20 1,88 4,06 1,88 1,00fg 1,67de 
Thevetia n. 0,25 0,30 0,43 0,62 1,43 0,55 0,18 4,60 0,60 0,94 1,95 0,71 0,17g 1,33de 
Cymbopogon n. 0,50 1,04 0,43 1,54 1,71 2,02 0,36 2,22 0,60 2,35 2,33 2,58 0,83fg 0,83e 

Moyenne Cultivar *traitement 0,6667f 2,1667def 2,17def 3,00de 3,83cd 2,00def 0,33d 5,50cd 3,17cd 4,33cd 5,00cd 2,50cd 3,71 6,14 
CV (%)             29,95 60,59 

Source de variation Conteneur Traitement cultivar 
Conte.* 
Traitement 

Conte* 
cultivar 

Trait. * 
Cultivar 

Conteneur Traitement Cultivar 
Conte* 
Traitement 

Conte.* 
Cultivar 

Trait* 
Cultivar   

ddl  1 5 5 5 5 25 1 5 5 5 5 25   

Probabilité  0,0000 0,0000 0,0000 0,0231 0,0000 0,0005 0,0000 0,0000 0,0001 0,2418 0,0060 0,0650   

Les moyennes d’une même colonne ou d’une même ligne suivies de différentes lettres sont significativement différentes au seuil de 5% Na = nombre de graines attaquées en pourcentage ; Pa = Poids de graines attaquées en pourcentage 
 

 
 

Tableau 4b. Pertes relatives de graines en nombre (Na) et en pourcentages (%) de poids des cultivars de niébé par traitement au bout de 30 jours de conservation 
 
 
Cultivars 
 
Traitements 

Moyennes Traitement*Cultivar 
Na Pa 
KPG KSÔ KPN KPODJI TOURA KSEN KPG KSÔ KPN KPODJI TOURA KSEN 

Témoin 3,5efgh 11abc 14ab 13ab 15a 9,5bcd 3cde 21,5a 18abc 20ab 21,5a 14abcde 
Hyptis s. 0,5h 1h 2,5fgh 2gh 6defg 2,5fgh 0,5e 2,5cde 4bcde 3,5cde 8,5abcde 18abcd 
Manihot e. 1,5gh 2,50fgh 4,5efgh 1.5gh 8cde 4efgh 1e 5bcde 6abcde 2,5cde 12abcde 6,5abcde 
Azadirachta i. 0,5h 1,5gh 2gh 2gh 7cdef 3fgh 0,5e 3,5cde 3,5cde 3cde 10,5abcde 4,5bcde 
Thevetia n. 0h 0h 1h 0,5h 2,5fgh 1h 0e 2,5cde 1,5e 1,5e 3,5cde 2de 
Cymbopogon n. 0,5h 1h 2,5fgh 1,5gh 2,5fgh 2gh 0e 2de 3,5cde 3cde 4,5bcde 3cde 
Grande moyenne 3,71 6,14 
CV (%) 29,95 60,59 

Source de variation Conteneur Traitement cultivar Conte* raitement 
Conte*cultiv
ar 

Trai*Culti
var 

Conteneur Traitement Cultivar 
Conte* 
Traitement 

Conte* 
Variété 

Traitement* 
Cultivar 

ddl 1 5 5 5 5 25 1 5 5 5 5 25 
Probabilité 0,0000 0,0000 0,0000 0,0231 0,0000 0,0005 0,0000 0,0000 0,0001 0,2418 0,0060 0,0650 
Les moyennes suivies de différentes lettres sont significativement différentes au seuil de 5% KPG : Katché péha ; KSÔ : Katché sôwôho ; KPN : Katché péha nan sôorii 
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Par ailleurs, en occultant l’efficacité des extraits aqueux, le 
cultivar Katché péha a présenté moins de graines attaquées 
avec le traitement témoin. 
 
Avec la gourde: Tous les cultivars ont présenté moins de 
graines attaquées. En effet, le test de Tukey effectué pour la 
comparaison des moyennes au seuil de 5% a révélé 
l’inexistence de différences significatives (p ‹ 0,05) entre 
certains cultivars. La discrimination des moyennes présente 
trois (03) groupes. Le premier groupe est constitué des 
cultivars Toura pera avec un nombre moyen de graines 
attaquées (Na) inférieur à cinq (05) graines et un pourcentage 
de graines attaquées (Pa) de 5%. Le second groupe est 
constitué des cultivars Katché sôwôho, Katché péha nan sôorii, 
et Katché Sénégal avec un nombre moyen de graines attaquées 
(Na) compris entre deux (02) et trois (03) graines et des 
pourcentages de graines attaquées respectifs de 5,50 ; 4,33 et 
3,16%. Le troisième et dernier groupe est constitué du cultivar 
Katché péha avec un nombre moyen de graines attaquées 
équivalent à une (01) graine et un pourcentage de graines 
attaquées (Pa) de 0,33%.  
 
DISCUSSION 
 
Efficacite des pratiques de stockage-conservation des 
cultivars de niebe: L’application en végétation des extraits 
aqueux de Thevetia neriifolia, de Azadirachta neriifolia, de 
Maniot esculenta, d’Hyptis suaveolens et de Cymbopogon 
nardus a permis de réduire significativement les attaques des 
graines de niébé par les bruches en stock. Ce résultat peut être 
imputé aux traitements phytosanitaires appliqués en végétation 
et ou à la faible sensibilité des variétés aux attaques de bruches 
en stock. L’utilisation de canari avec de la cendre, 
comparativement à la gourde, a permis de réduire 
significativement les dégâts des bruches. Cette observation 
peut s’expliquer par le fait que des matériaux pulvérulents tels 
que la cendre remplissent les vides entre les graines et 
constituent une barrière à la progression des femelles de 
Callosobruchus maculatus qui cherchant à pondre ou créent 
des microclimats qui empêchent la ponte des bruches, une 
assertion soutenue par Jooste et al. [42] qui ont avancé que les 
matériaux fins tels que les gourdes et les canaris auraient un 
rôle abrasif sur les insectes et entraîneraient leur 
déshydratation.  

 
Les pratiques d’utilisation de canaris et de gourdes pour le 
stockage de graines de niébé ont montré une efficacité relative 
et peuvent constituer des stratégies alternatives pour la 
conservation des graines destinées aux fins de semence et 
d’autoconsommation. Ces pratiques avaient été identifiées au 
sein des ménages producteurs de niébé dans la région du Nord-
Est du Bénin où l’auto-renouvèlement, l’achat et l’échange de 
semences assuraient la gestion et le maintien des semences de 
cultivars de niébé. En plus de l’usage de canaris et de gourdes, 
les récipients utilisés pour atteindre ce but comprennent aussi 
les bidons, les jarres et les sacs. Plus exactement, la cendre 
faisait partie des produits utilisés pour la conservation [Bello, 
2005 ; Baco, 2008 ; Bello, 2005]. La maitrise des ravageurs, la 
pénibilité des opérations culturales et les pertes post-récolte en 
situation d’utilisation ou non de produits insecticides 
constituent quatre contraintes importantes affectant la 
production du niébé dans les villages d’étude, des constatations 
faites par [Bello, 2005 ; Baco, 2008 ; Bello, 2005]. Ces mêmes 
difficultés étaient perçues par [Nouhohéflin, 2003] qui ont 
observé que dans les départements des Collines et du Couffo, « 

la production du niébé est influencée entre autres par la 
disponibilité en main-d’œuvre et l’utilisation d’extraits de 
plantes à effet insecticide ».  
 
Aptitude à la conservation des graines des différents 
cultivars : Les niveaux de pertes exprimées en pourcentages 
du nombre de graines et en pourcentages du poids de graines 
attaquées par les bruches en stock peuvent être considérés 
comme un critère pour apprécier l’aptitude à la conservation 
des cultivars. Ainsi, le cultivar Katché peha vient en première 
position, suivi de Katché sôwôho en deuxième position, de 
Katché Sénégal en troisième position, de Kpodjiguèguè en 
quatrième position, puis de Katché peha nan soôrii en 
cinquième position et enfin de Toura pera en sixième position 
(tableau 5). Na (%) et Pa (%) désignent respectivement les 
pertes en pourcentage (%) de nombres de graines et en 
pourcentage (%) de poids de graines (^) : Le classement par 
ordre d’importance est effectué en fonction des différences 
significatives déterminées avec le test de Tukey au seuil de 5% 
et présentées aux tableaux 4a et 4b. Dans ce contexte, le 
cultivar Katché peha paraît très performant, suivi dans une 
moindre mesure de Katché sôwôho et de Katché Sénégal. 
Cependant, les cultivars Kpodjiguèguè et Katché peha nan 
soôrii sont moyennement performants devant Toura pera qui 
ne l’est que faiblement. 
 
Efficacité des traitements à base d’extraits aqueux contre 
les bruches : Callosobruchus maculatus et Bruchidius 
atrolineatus sont les deux espèces de bruches identifiées dans 
les lots de niébé stockés. Ce résultat confirme ceux de 
Alzouma [1987] et de Ouédraogo et al. [1991] qui ont rapporté 
que les insectes qui attaquent les graines de niébé en stock en 
Afrique de l’Ouest sont essentiellement les bruches. La 
présence de ces deux espèces de bruches au Burkina Faso était 
rapportée par [Ouédraogo, 1991 ; Ouédraogo, 1981; Sanon, 
2005]. Les dégâts occasionnés par ces ravageurs incluent les 
pertes quantitatives en termes de poids et qualitatives 
consistant en perforations, déjections d’insectes et réduction du 
pouvoir germinatif. Les niveaux d’attaques évalués en stock 
sont fonction du niveau d’infestation initiale à la récolte, tel 
que rapporté par [Glitho, 1990 ; Seck, 1992 ; Ouédraogo, 
1996;  Sanon, 2006] qui avaient observé que « les infestations 
des gousses par les déprédateurs ont lieu depuis le champ et 
que le développement des larves dans les cotylédons des 
graines se poursuivait en cours de stockage. Décolé [Décolé, 
1994] précisait que l’infestation commence généralement aux 
champs et se poursuit durant le séchage et la récolte qui peut 
durer près de 45 jours. Ils sont aussi en rapport avec la durée et 
les techniques de stockage [Seck, 1992]. Les niveaux de pertes 
observés en 30 jours, très bas et qui témoignent de l’efficacité 
des extraits aqueux s’explique par le cycle de développement 
des bruches, qui comportant quatre stades à savoir : œuf, larve, 
nymphe et adulte, est bouclé en cinq (05) semaines environ 
[Expertise pour le Développement du Sahel, 2008]. Ce résultat 
traduit la mortalité des bruches, du moins de la 1ère génération, 
au terme de cette période au cours de laquelle l’évaluation des 
pertes a été faite. En classant les extraits aqueux suivant leur 
efficacité par ordre d’importance décroissante selon les deux 
formes de pertes à savoir le nombre de graines (Na en %) et le 
poids de graines (Pa en %) et suivant le type de container, 
l’extrait à base de Thevetia neriifolia vient en tête, suivi de 
celui à base de Cymbopogon nardus, de celui à base de 
Azadirachta indica, de celui à base d’Hyptis suaveolens, et 
enfin de celui à base de Manihot esculenta (tableau 6). Le 
classement peut être basé aussi sur la redondance des noms 
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d’extraits aqueux suivant les deux formes de pertes et les deux 
types de containers, assimilée à la fréquence la plus élevée 
pour le nombre de répétitions attendu sur les quatre cas. Les 
résultats d’efficacité des extraits aqueux précisent les points de 
vue de [Zehrer, 1987 ; Maïga, 1987 ; Van Huis, 1991; Dabiré, 
1992 ; Nuto, 1995] relatifs à la recommandation de l’utilisation 
d’extraits ou d’organes de plantes à effets insecticide et ou 
insectifuge, mais aussi d’huiles végétales et de substances 
inertes telles que la cendre, le sable fin, l’argile, le sel, la chaux 
éteinte, etc. Le souhait des producteurs de la zone d’étude 
d’appréhender l’efficacité des extraits aqueux étudiés relève 
d’un vieux vœu pieu des agriculteurs d’après [Kpatinvoh, 
2016] qui ont rapporté que « l’usage des plantes indigènes dans 
la conservation des récoltes était pratiqué avant même 
l’apparition des insecticides de synthèse ». 
 

Conclusion et perspectives: L’étude a permis d’évaluer 
l’aptitude à la conservation face aux attaques de bruches en 
stock, des cultivars de niébé traités au champ avec des extraits 
de plantes insecticides. Les résultats obtenus viennent 
compléter ceux de Baco et al. [2008] et de Baco et al. [2003], 
outre l’évaluation de la diversité variétale, sur les aspects 
relatifs aux pratiques de gestion et les stratégies de maintien au 
champ et au sein du ménage, de la diversité biologique 
agricole du niébé au Nord-Est du Bénin. Les extraits végétaux 
de Thevetia neriifolia, de Cymbopogon nardus, d’Azadirata 
indica, d’Hyptis suaveolens et de Manihot esculenta ont 
montré dans cet ordre, les niveaux d’efficacité décroissante 
contre les bruches qui occasionnent de sévères pertes de 
graines de niébé en stock, comparativement au témoin. Ils 
peuvent être donc utilisés comme une méthode de lutte agro-
bio-écologique alternative dans le cadre de la protection du 
niébé contre les ravageurs en stock. En substitution ou en 
complément à la lutte chimique à dose réduite, ils permettront 
tout en assurant une meilleure disponibilité des récoltes de 
niébé dans le temps, de limiter les risques de nocivité pour la 
santé humaine et animale inhérents à l’utilisation des pesticides 
chimiques de synthèse. Dans cet élan, l’ajout de la cendre dans 
le cadre de l’utilisation de canaris et de gourdes sont à 
promouvoir également pour leur qualité de matière et ou de 
substance biologique d’origine naturelle. Toutefois, l’usage à 
petite échelle de ces méthodes biologiques, destinées le plus 
souvent aux petites quantités de semence et rarement pour 
l’autoconsommation domestique, constituent leurs limites 
essentielles à lever. Le comportement relativement résistant 
des cultivars Katché peha et Katché sôwôho, suivies dans un 
ordre d’importance décroissant des quatre autres cultivars, 
Katché Sénégal, Kpodjiguèguè, Katché pera nan sôorii et 
Toura pera mérite une attention particulière. Ils doivent être 
pris en compte dans un programme d’amélioration variétale 
intégrant la caractérisation génétique moléculaire. En 
complément aux résultats relatifs à l’efficacité des extraits 
aqueux contre les ravageurs du niébé obtenus en végétation, les 
résultats de la présente étude devront être valorisés dans le 
cadre de la mise au point d’un plan de gestion intégrée durable, 
basé sur des traitements phytosanitaires calendaires arrimée au 
rythme d’apparition des ravageurs et indiquant la séquence 
d’application alternée des biopesticides en rapport avec la 
résistance ou la sensibilité des cultivars testés.  
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